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CONVENTION 

GARANTIE D'EMPRUNT 

OFFICE FONCIER SOLIDAIRE PROCIVIS EN NOUVELLE AQUITAINE, Société 
coopérative d'intérêt collectif à forme anonyme au capital variable de 500 000 €, RCS Bordeaux n° 

900 863 937 ayant son siège social 21 quai Lawton 33300 Bordeaux, représentée par M. CANONNE 
Stéphane, son Directeur général, agissant en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration 
en date du 21 Février 2022 dénommée, ci-après, 

et 

Bordeaux Métropole, ayant son siège Esplanade Charles de Gaulle, 33045 Bordeaux 
cedex, représentée par son Président, agissant en vertu d'une délibération n° ___ du Conseil 
métropolitain en date du _________ _ 

Dénommée, ci-après. 

ARTICLE 1 - o·BJET DE LA CONVENTION 

. La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles s'exerce la garantie 
d'emprunt consentie par Bordeaux Métropole. 

Le Conseil métropolitain, par délibération N° prise en date du , 
reçue à la Préfecture de la Gironde le , garantit le paiement des intérêts et 
le remboursement du capital des emprunts de type GAÏA, aux taux, durées et conditions figurant 
dans le contrat de prêt N° .Jb?..B<t>½ au sein duquel sont précisées les caractéristiques financières 
de chaque ligne de prêt. 

Ce prêt d'un montant de 176 161,92 euros, a été souscrit à un TEG de 3.6%, indexé sur le livret A 
+0,6%, pour une durée de 80 ans avec un différé d'amortissement de 60 mois, auprès de la Banque
des Territoires et signé le Q>./0.�/2!4-. par I' OFFICE FONCIER SOLIDAIRE PROCIVIS EN 
NOUVELLE AQUITAINE . Les conditions financières du prêt répondent à un niveau de risque 
inférieur ou égal au niveau 2A de la classification de la charte Gissler. 

Le contrat de prêt est constitué de 1 ligne de prêt, selon l'affectation suivante : 

Ligne N°5608692: GAIA LT FONCIER de 176 161,92 € 

ARTICLE 2 - MODALITÉS DE LA GARANTIE 

OFFICE FONCIER SOLIDAIRE PROCIVIS EN NOUVELLE AQUITAINE s'engage à respecter les 
dispositions contenues dans la fiche n° 3 du Règlement d'intervention en faveur du logement social, 
adoptée par délibération n° 2017/838 du 22 décembre 2017 dont un exemplaire est joint à la 
présente convention. �








